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VL l 'arrèté ministéricl du 9 jartr, ier 1995 relati fà Iù l jmitation du bruit dans lcs étâblisscùeDts
d'enseigncmeùt,

VU I'arrôtô ministériel du l0 Mai i996 relatifaux modalités de cLassement des iniraslructures de
trensports tcrestres et à l isolenent acoustique des bâtlmenrs d'hebilâtion dans lcs scctcurs
Âllectés par le bruit,

!L l 'avis clu conserl niunicipal de La Commune de Banthelu cn dare du : 15,09r2000.

SUR la proposit ion dc Nlonsieur le Secrélâire Général de la Prélèctufe drL \,-ùl d'Oise;
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Portant classcment des
infrâstructures de transports terrestres dâns

Commune de Banthelu
au t i tre de lâ lutte

contrc le bruit.

Vt la loi n'92-14.14 clLL 31 clécembrc 1992 relative à la lutte contre le bruit,  et notanlmenr scs
art icles 13 el 1,1.

LE PRIFET DU V,,{L D'OISE,
C}IEVALIER DE LA LECION

D'HO\\ELR

VU le code de ia construct ion er de I 'habitat ion, et  norenment son art ic le R 1 1 1 - .1- l ,

Y L l e d é c r e t n o 9 5 - 2 0 d u 9 j a n v i e r l 9 9 5 p r i s p o u r l ' â p p l i c a r i o n d e l ' a d i c l e L t l l - l l - l d u c o d e d c
la constrxction et de l 'habitat ion ct relati f  aux cerectédstiqLlcs acoustiques de ceftains bâtimeùts
autrcs que dihabit:rtion et de leLLrs éqLripcmcnts,

VL le décrct n" 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transport
lenestres ct nodil lant le code dc 1'urbanisnle et le code de lâ construction et de L'habitarion.



ARRETI :

Ar t i c le  1" ' :  Les  d ispos i r ions  de  I 'anêré  du  l0  \ la i  1996 susr isé
Commune de Banthelll aux abords des inlrastructLires dc tmnsports
I'enicle 2 du préscnt arêté et représentées sur le plan.joinr cn amexe.

som applicablcs dans la
teûesûes mentionnées à

jujlglq? : Les tableaùx suivants donnent pour châcun des ffonçons d.inû.asrructures lneDtionnés.
le clâssement dans une des 5 cÂtégories définics dans l 'arÏèté du 30 LIai 1996 srLsmentiomré. la
largeur maximale des secteurs affectés par le bflit de part et d,autle de ces troncons, ainsi que le
twe de l issu urbain.

Les lebleau\ A1 et A2 concement les
tèroviaires existantes, eI les tableaux
ferroviaiies enprojet.

Tableau Al

infrastructures de transpofts teûestres routières et
81 et 82 concement les iûfrastructures - routières et

N' Réf Nom de la rue début tronçon fin tronçon Tlpe de Cat. Largeur

RN'1{- I RN14 Limite commune Cléry Lrn1ite communc
lvfa$lt' en Vexin

Ouvefi 2 250  m

'fableau 
A2

Tableau Bt :

N" de
a hqne

Nom de la ligne N" tronçon Début Frn tronçon Cat. Largeur
maxtmalc

P.rsde ligne classable sur Ia Conrmune de Banthelu

Nom de la debut tronçon fin tronçon Largeur

Pas de I igne classabie sur 1a conrmune de BântheLLr
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Nom de la Début tronçon Fln tronçon

Pas de lLgne projetée classable sur le Commune de Banthelu

Trblcru 82 I

N.B. :

Définit ioù cles coloûtes des tableaux A1 et B1 |

La première colonne correspond au numéro d'identillcation du troncon de voie concemé ou sa
dénomination. Un mêûe axe est divisé en plusieurs tronçons présertant dcs caractéristiques
homogenes.
La deuxiènre colonne précise, le ces échéant, le nom de la nre concspontlant au tronçoD
classc.
Les troisième er quetrièûe colonnes définissent respectivement I 'origine ct I 'exrémité de
chaque tronçon.
La cinquième colonne dome la nalLrre du bâti environnant. Les notions de rues en U et de
tissu ouvcrt sonr définies dans la oorme NF S.31-130.
La sixième colonne donne la câtégorie de classement du tronçon.
La septième colorine donne la largeur maximale des secteurs affectés par 1e bruit: ceux_ci
sont déteminés à l'aide de lâ distance indiquée, comptée de paft ct d'autrc de l,infrastmcture.

li[nition des colonnes des tâbleaux A2 et B2 :

La première colonne donne le numéro de le ligne du réseau ferré national concemée.
La deuxième colonne précise le nom de la l iâison corespondante.
La troisième colorure correspond au numéro du tronçon concemé de voie classée.
Les quatrième et ciùquième colonnes déllnissent respectivement 1'origine et I 'cxtrémité de
chaque tronçon.
La sixième colonrre donne la catégorie dc classemcnt du tronçon.
La seprième colonne donne la largeur mâximale des secteun affcctés par lc bruit.

* La largeur des secteurs affecté: par le bruit est mesurée :
pour les infrastructures routières, à panir du bord extérieur de la chaussée le plLLs

proche ;
- poLrr les infraslructures lenovieires, à padir dù bord du raiL extérieur de la loie la plus

procne.
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Article 3 : Les bàtiments à conslmire dans l€s secteLrrs aff€ctés pâr le bruit mentionnés à l,ârticle
2 doivent présenter un isolement acoustiq'e minimum contre les bruits extérieurs- conlon'émcnt
aux décrets 95-20 et 95-21 slrs\' isés.

Pour les bâtiments d'habiratio'. l isolemeû! acousriqLre minimuin est déremriné selon les articles
5 à 9 de l 'anê!é du 30 ûai 96 sus\isé.

Po'r les bâtiments d'enscigûement, r ' isolemcnt âcoustique minimum est détemrne seron rcs
articles 5 à 8 de I 'arrèté du 9 janvier i 995 susrisé.

Les copies des âIrêtés du 30 mai 1996 et du gjanvier 1995 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 : Les nivcaux sonorcs que lcs constructeuis
détemliDation de l ' isolation acoustique des bâtiments
pJ r  Je  b rL i l dÉ f i n i s  d  I l n  c le  2  son r  l e ,  sL tvdn r>  |

sont tenus de prendre en conpte pour 1a
à constnLire inclus dans le secteù aflecté

Catégorie
Niveau sonore au point de

référence, en période diurne
(en dB(A))

Niveau sonore au point de
référeDce, en périod€
nocturne (en dB(.\))

I 8 l 18
2 19 11
-l 73 68
1 6E 63
J 63 5 8

Ces nivealx sonores sont évalués en des points de référence situés, confoméûent a ta nome Nf
S I1- 130 " acoustique : Cartographie du br' it en milieu extérieur,', à une hauteur de 5 mètres eu
dessus du plan de roulement et :

- à 2 mètres en avant de la ligne moyeme des façades pour les ',ntes en U,,;
- à une distance de l ' inlrastrucrure(*) de l0 mètres, augûentée de 3 dB(A)

pâr rappofi à la valeur en champ libre pour les tissus ouverls, afin d'être
équivâlents à un niveau eû lxçade.

L'infrastructure est considérée comme rectiligre, à bords dégagés, placée
sur un sol horizontal réfléchissant.

(*) Cette distance est mesurée : à pxnir du bord extérieur de
lnftastnrctùres routières et à panir du bord extéricu| dc
in liastnlctures ferloviaires.

la chaussée le plus proche, pour les
la voie la plus proche, pour les
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Article 5 : Le présent ârre!é fâit I  objct d une mention au recueil  des acres administrarifs de lEtat
dâns 1s département, ainsi que dans deux journaur régtonaux ou locaux diff irsés dans le
dépertement. et sera aff iché pendant un mois dans la mairie de la Commune de Banthelu.
I l  cnrrera en vigueur à compter d: I  iccomplissement de la dernière formalité de publicité.

l ! I]! j !.k_]t: Le présenl arrêté sera tenu à la disposition du public dans les l ieux suivants:

Préfccture et Sous Préfecture de Poûtoisc,
Direcl ion Départcmentale de l 'Equipemenr,
Mairie de la Commune de Banthelu.

A4jS-lLZ I Les tableaux A1, A2, 81, 82, la cartographie de olrssement des infrastructur€s cle
l lansporls terrestres ainsi que les secteufs situés au voisinage de ces infrastructures qui sont
affeclés paa le bruit et dans lesquels existent des prescript ions d' isolement acoustique, f igureront
âu tombre des annexes au Plan d Occupation des Sols.
Ces documents porteront référerce de larrêté préfectorai correspondant et indication des l ieux où
il  peut êlre consulté.

Les secleurs aftèctés par le bruit définis à I 'art icle 2 doivent être reportés par Monsieur le Maife
de Bânthelu dâns les documents grÂphiques du Plan d Occupation des sols.

A r t i c l e  8 :  Cop ie  du  p r i , en l  a r re te  \e re  rd rc , sdc . r :

IVlonsieur le Sous-Préfet de I 'arrondissement de Pontoise
Monsieur le Maire de Banthelu
Nlcnsieur le PrésidÈnt du Conseil  Généràl du Vald'Oise
Nlonsieur Directeur Départeûentâlde 1'Equipement du Val d'Oise.

FAIT A CERGY-PONTOISE LE, 2 6 JUIII 20Ùi
têRÉfd.

Ç ;X*i, Michel IIATHIEU
Pour ompliotion

--- Pour le PRÉFÊL '-

l-a Cfief du Bureou del AFnirqr
Forrières d Ce l,Uibonkfæ
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